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Spectacle de Noël du village
Dimanche 15 décembre à 15h

à la salle Palisses !
Réseau téléphonique

Suite à la tempête, nous
constatons des
dysfonctionnements sur le
réseau, les habitants
abonnés au réseau Orange
qui rencontrent des difficultés
de réception ou d’appel
peuvent venir le signaler
auprès du secrétariat de
mairie.

Circulation
Afin de sécuriser le chemin
Goaillard, il a été décidé, par
arrêté n°88/2024 d’abaisser
la vitesse de circulation à 30
km/h à compter du 1er

décembre 2024.

Objets déposés en
mairie

Régulièrement, des
administrés nous déposent
des objets (lunettes, anti vol
de vélos, bracelet) trouvés
sur la voie publique ;
n’hésitez pas à passer au
secrétariat si vous êtes
concernés.

"Le temps passe et les saisons changent.
En toute discrétion, l'hiver arrive et prend sa place.
Nous assistons à cette arrivée et nous faisons connaissance avec
cette saison si particulière.
Mais cette dernière ne ressemble à pas à ses sœurs les autres
saisons...elle le sait bien.
Elle souffre de sa mauvaise réputation et compte bien, à travers
quelques histoires et chansons, nous faire oublier ses mauvais
côtés.
C'est donc un moment tout en poésie et en douceur que l'hiver nous
propose de partager en sa compagnie.
Et si finalement l'hiver était la plus jolie des saisons?"

Le spectacle sera suivi de la
visite du Père Noël et du
traditionnel goûter offert par la
municipalité !



Service photocopies
A compter du 1er janvier 2025, le tarif des photocopies passera de 0.18 cts à 0.20 cts.

Présentation du schéma de Cohérence Territoriale
de la Vallée d’Ossau

Dans le cadre de l’élaboration de son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), la communauté de
communes de la Vallée d’Ossau organisera une réunion publique qui se tiendra le :

Mardi 10 décembre 2024 à 18h30 – Maison des Associations - BIELLE
Cette réunion sera l’occasion de présenter l’avancement du SCoT et notamment le Projet
d’Aménagement Stratégique de la Vallée à horizon 2040.

Nids de frelons asiatiques
Avec la chute des feuilles, vous pouvez
constater la présence de nids de frelons
asiatiques actifs. Si c’est le cas, il convient
d’appeler France Service, au 05 54 12 03 80,
qui se chargera de contacter un
professionnel (service gratuit).

LE COIN DES ENFANTS



Comment est né Rébénacq ?

Le 4 août, lors des Flâneries musicales, ceux qui étaient présents ont pu assister à une courte pièce de
théâtre mettant en scène la création de Rébénacq. Ce spectacle a été très apprécié par son humour et
par le jeu enthousiaste des comédiens amateurs. Revenons quelques instants sur ce qu’il voulait
expliquer.

Gaston Fébus est tout jeune, il a 16 ans et est vicomte depuis deux ans. Il est secondé par un lieutenant
général, Roger de Révénacq. De longue date, les Ossalois font déambuler leurs troupeaux bien au-delà
de leur vallée, via les collines et jusque dans une zone dite le Pont Long, au nord de Pau, ou bien
au-delà ; ils n’hésitent pas à recourir à la violence pour imposer leur présence. C’est ce contentieux que
le vicomte cherche à résoudre : il veut rétablir son autorité sur ces territoires, d’autant plus que ces
terres réservées au passage des troupeaux ne lui rapportent rien. Comment y parvenir ?

Pierre est un petit noble de Bescat, où il gère l’église ; il prétend avoir des droits au nord de son village.
Gaston Fébus passe un accord avec lui. Pierre de Bescat accepte qu’y soit fondée une bastide, donc
un nouveau village sous l’autorité du vicomte, moyennant de percevoir la moitié des taxes qui en
découleront. Les textes découverts confirment cette phase préalable de discussion et de rédaction d’un
contrat, probablement signé le 25 juin 1347, ce qui est classique lors des fondations de bastides. Dans
cette pièce, nous avons imaginé ce dialogue au château d’Orthez.

Pour qu’une bastide voie le jour, il faut faire connaître ce projet et inviter des habitants à s’y installer :
c’est la proclamation dans les marchés voisins. Plus tard vient la plantation du « pal » (pieu) et les
premiers arpentages, sans doute à l’automne 1347, aux alentours de la Saint-Michel.

Les mêmes textes nous montrent les revendications que cette création suscite chez les Ossalois ou les
Palois. L’un d’eux avait passé un contrat avec Pierre de Bescat pour récupérer des arbres et en faire
des tonneaux, il demande à être dédommagé.

Ces documents permettent donc de préciser les conditions de la fondation de Rébénacq. Ils sont
originaux, parce qu’ils fournissent les deux points de vue, et pas seulement l’acte d’autorité du prince
qui décrète la bastide.

Dans les siècles suivants, les communautés montagnardes ne renoncent pas de bon gré à ces terres
sur lesquelles ils faisaient paître leurs troupeaux de longue date.

Merci à toute l’équipe animée par Didier Peyrusqué d’avoir su rendre très vivante cette tranche de vie
de notre vallée, et à Françoise Pédeucoig d’avoir encouragé et soutenu ce projet.



Repas d’Halloween à l’école !

C’ÉTAIT LE MOIS DERNIER !

Un grand merci aux agents
communaux qui ont régalé nos
enfants avec cet horrible repas !!

Commémoration du 11 Novembre

Samedi 23 Novembre, le comité des
fêtes a organisé une soirée jeux de
cartes.

Nous vous remercions de votre
participation.

Nous remercions l’ensemble des participants, et
notamment les enfants du village, pour leur
mobilisation à la Cérémonie de commémoration du
11 novembre.

Soirée jeux de cartes !

Commémoration du 11 Novembre


